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FFOORRMMAATTIIOONN  IINNIITTIIAALLEE    FFOORRMMAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  ((PPRREEPPAARRAATTIIOONN  EEXXAAMMEENN  CCIIFFMMDD))      
  CCCCFF  CCSSIINNIIGGEENN  0022  

 

OOBBJJEECCTTIIFFSS  

� Préparation à l’examen de Conseiller à 
la Sécurité. 
� Assimiler les rôles et tâches du 
Conseiller. 
� Connaître et savoir exploiter les 
accidents. 
� Présenter les conditions d’examen. 
� Connaître la classification des 
Marchandises dangereuses. 
� Connaître la structure de la 
réglementation ADR 
 
Durée 
�  14 h 00.  heures par groupe de 10 
personnes maximum 

 
 
 
PPUUBBLLIICC  CCOONNCCEERRNNEE  

�Responsable d’exploitation. 
�Responsable HSE. 
�Personne préparant l’Examen CS. 
 
 
 
 
 
 
MMOOYYEENNSS  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  

� Vidéo-projection, documentations 
juridique et technique 
� Présentation Powerpoint. 
� Livret d’exercices. 
� Anales QCM. 
� Anales Etude de Cas. 
 
 
 
 
 
MMEETTHHOODDEESS  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  

� Exposés et débats avec le groupe 
 

 
 CCOONNTTEENNUU  DDEE  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  

   

Le CIFMD Modalité d’examen. 
      
Le Conseiller à la Sécurité. 

 Les Tâches du Conseiller. 
 Les connaissances du Conseiller. 
    Le Rapport Annuel. 
    Le Rapport d’accident. 
    L’ANCS. 
    Responsabilité des Conseiller à la Sécurité. 
    La Loi du 03 Janvier 2002 
 
Prévention des Risques 
    Exemple d’accidents. 
    Les Accidents de Véhicules Marchandises 
Dangereuses. 
    Exploitation des Accidents. 
    L’intervention des Secours. 
    Les Procédures. 
    Les panneaux de signalisation. 
    Les affiches de l’INRS. 
    Sécurisation des zones de chargement 
déchargement. 
 
Marchandises Dangereuses.  
   Sensibilisation au risque chimique. 
   Classification des Marchandises Dangereuses 
(Transport). 
   Le classement du code du travail (utilisateur, SGH). 
 
Présentation de la Réglementation 
    La Réglementation Européenne (ADR). 
    L’arrêté Transport de Marchandises Dangereuses. 
    Les sources d’information sur la matière. 
 
     
Question Réponses, Synthèse de la formation. 

 


